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Les effets ~e la crise ct ~u c~ômage sur r enfance et ra~olescence 

L 'al/de 1/1:.z;,([ sui/TC csl /il/. compte l'cI/du Ids 
détu il!(! d'ulI ra/JpMI de J i . ! )alll iVe/S, jusc des 
cn/a nts ri n ruxcllcs, lors de lil d CIIJ. i1;11I C / !ssclI/fIlù 
géllùalc dc l' ,'1 ssocialùm 1 n/ci'iwtiuilalc des I i! {!,CS 

des Fnjcl1lts cn 1935. fo . .'tal1t ({o n l/{; l'im/)(}rlallc c dll 
/rm'ail l)our la rédducalùm. des mincurs d/linquauLs 
ct l'in /lu encc de l'oisl,'cl/ sll r la détinq!lallu' , nous 
pensons qu,c celte /Ludc, (,~l:llsi quc les dC'lIx qui 
lui .iou! s'/Iite, in tù(,ssGrollt nos lcctClIf.'i . 

Il est d 'autant plus nécessai re (l 'étudier les 
cfi ts de la crise et du chômage sur l 'en fa nce ct 
l' adolescence Ll ue le plus g rancl nornbre des m ineurs 
de justice sont cl s d iminués à l lll ti tre qll lcon(lu", 
que leu r (Ié ticience v ien ue d 'eux-111i:' rnes, de leu rs 
'tat - hérédita ires ou congl~n ita llx. 0 \1 de l'in· 
sll ffisanc de 1 urs milieux fa miliaux ct socia tlX, 

Leurs in l fFtsances 111 ~ nta les, leurs malforma
tion ' p h ysiques et sensorielles, leur l'ouran te insta
b ili t é, le r nclaient en tout t èl11pS d'un placcment 
m alaisé et fa isaient d'e IL",", t oute teur v ie, <1 s llla

llœuvres, cl . h,)l11mes de peillc, des gens Sal lS 
métie r. l 'i pouva it-on craindre q n 'iL n de
v iennent l p r'C:l11i res v ictimes du. chômage et des 
dangers consécutif. (oisiv té, tentations d 'ordre: 
matériel ei m oral, m isère). Il:; ont, certes , ét é tou
ché:' par la cri, e et le chômage, m a is pas a utant 
qU'Oll a urait pu 1 redoute r. 

Ca r la clientèle des Tri b unaux pour Enfa nts 
11 forme pas un groupe séparé par Ulle clo ison 
éta nche de la cl 5 e sociale il laquelle elle a ppar
t ient , a ns -i re. te-t-elle da us la dépendance des 
c:ollclitions géné ral d ' e . . stence de S011 g ronpe, 
en 'ubi ra les lois économi.ques, quoiqu 'a\'ec plus 
de r igueur, et pâtira des mêmes malheurs . Et c' st 
pourquoi le problème d u chômage des jennes délin
qua nts s 'in tégre cla ns celui du chômage de la jeu
nesse en général. 

(Après avoir , ensuite, rappelé brièveme nt les 

IJ rincipa les recherches qui furent menées en difié
rent - pay u!' les effets du chômage sur les enfants 
et adolescents, ~\I. \\'ets continue :) 

En ce qu i conce rne la /Ji·osûtu.tùm dc,\ iCu.ltt.':

fill es , il semble (lU 'elle ait peu de ra pport avec les 
cond itions écollomiques ; à la base de b prost itu
tiOll il y a, plntôt, des causes psychologiques. 

Ces causcs psychologi ques sont multiples , et la 
pratique de la prostitut ion peut pa rfaitement s 
conci lier a\'ec l'exercice (le ce rta ines occupations 
rél1lulll' rées. Le psy chisme (le la p rostitllée p ro 
fess ionnclle est fo rt d ifférent de celui de la débau
ch ée occasionnelle. tes vra is 'facteu rs paraissent 
toujou rs êt re l 'amour du pla isir et le dégoùt du 
tra vail régulier. (Const atations fai tes en ran cle
B retagne , e ll France ct èll Allemagne , quoique , 
clans ce (Icrnier pOoyS, l'diet de la criSE> a it E U aussi 
U1le influence.) 

T outefois, la prostitut ioll est, pa rfois, la cOllsé
q ne1lce cl' t'\'l" ne11lcn ts ex eptiollnels, rérlLüè'ant 
des populations il ries \11 !sères ext rêmes et provo
quant d'efiro Y:lhles d borclres . Tel fut le cas de la 
Ri:nllutio ll Russe et , encore actuellemellt, de la 
Chine où le t rafic cle la fillette en vue de la p ros
ti tution est courante ct où l' invasion des fem mes 
russes, rictimes de la guerre et chassées de leur 
pays, les nlUa il la d(~hau he pour ne pas mourir 
de faim . 

A tL" E tah,- nis, la débauche au ra it pour ca use 
" ie désaxagc des idées ", produit par la guerre, la 
crise de l'a utorité des pOo rents, le souci d' indépen
da nce cle la jeune fill e, la recherche d u plaisir, 
de la v ie faci le et sans cfiort , 

En P ologne , où la misère C:-it g rande, la crise 
paraît b ien avoir accru la prost it u tio ll , tout au 
moins sous son aspect c1a llcle.stin. Bea ucoup de 
femmes marièes t rafiquent d'elles-mêmes , a vec 
la complaisance p lus ou moins cert a ine de l'époux 
d ans le besoin . Et i i en est ne m êm e en H Ollgrie . 
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Il semble, en re\'anche que la crise soit demeurée 
sa ns '.' t sur la prostitution des éléments jeunes. 
TI faut, plutôt, incriminer la promiscuité dé\'elop
pée par la misère qui, en réc1ui!'ant ta dimension 
d es logis, a fa\'()risé le fléau de l'immoralité et 
des 1.bandons incestueux. Eutin, il faut y joindre 
un abaissement marqué: du niveau uni \'ersel de 
la moralité. 

Des 'uqu êtes qui ont été faites sur le sujet qui 
nous intére:-se on peut donc conclure que la misère, 
conséquence de la crise écol1omiqul', n, nécessai
rement, u n lourde répercussion snr la ::'Hnté p hy
sique de la jeunesse, qu'an point de \'llE' psycholo
g ique la pauvreté, suite de la cri"e, fait d'avan
t age souffrir l'enfant du chômeur 'lue lorS(lU' 011 a 
(l 'a\\tres causes. (Tension morale régnant élll foy r 
fa mil ial et altéra tion cles relations normales entre 
ses membres, déchéance (ln ChCl1l1eUr , profes
sionnel )J , effet néfaste cle l'oisi\"eté cle l'enfant.) 

:;: 

* ~:c 

(l'ui' ~I. \Vets, après a,'oir rappelé que le Bu
reau I llternatiOlwl du Travail de Genève (H. 1. l'.) 

a ns ses diverses sessions a étudié le problème du 
chômage cles jeunes, passe en revue les difiérentes 
solutions que celui-ci a préconisées:) 

J>i'o/rmgc'I1l.cnt de l'o!Jh gahon scolaire. - Solu
tion à laquelle on peut reprocher cl'occasionner 
un surcroît de charges anx parents, car l'lie repré
sente un ~éric\1x manque il gagner, particulière
ment sensible en période cle crise. i'.Iais rien n'em
pêcherait, répond M. \Vets, de libérer les mineurs 
dont 1'état illdigen E' des par nts se ait établi et 
qui, au surplus, serai nt assurés de trouver immé
c1iatcment une situation rémunérée . 

Eullll, on pourrait attribuer aux: familles cles 
allocations fa l1liliales. Sur l'ctte question sc greffe
rait cdle de l'apprentissage obligatoire, l'l'môle
ment da liS des centres d 'e lllplois, l'institutioll (le 
ca mps de travail , l' o rganisation des loisir,:. 

E nlln, le rapport clu D. 1. T. d éveloppe llli der
nier point de vue celle du p!acclllcllt ct l!Z: dë ,'c
lopPeNlc71! des ;bossi In:tilt:s d 'emPlo i J'Of'nwi. Il ~e 
préocc1lpe de l'organisaticill du placcmeltt des 
.ieunes gens, de la recherche d 'empioi, de la créa
tion clans certains pays du placement public:, cie la 
\.'ollaboration à établir entre place\lrs et orien
teurs, cle la sUf\'eillance ~l établir snr les jeunes 
gens placés pour les aide r à vaincre !cs ditlicuité::; 
inhérentes à tout début, cle la restrictioll à em'i
sager à l'égard ùes e m plois " saDS issus )J qui ré
serH'nt à brè\'e échéance le chômage. 

Enfin, rabaissement cle l 'âge cle la retraite cles 
travailleurs âgés, permettra de nom'eaux emplois 
}Jour les jeunes et les travailleurs aclultes. 

:\,1. \\'ets rappelle ensuite l'influence du chômage 
sur la santé cles enfants, leur trm'ail scolaire, 
l'abaissement cle l'autorité paternelle (dù au rôle 
din<Înué du père chômeur au foyer, ~l la rupture 
d'un ordre où la femme a souvent pris place cle 
chef cie communauté, où parfois, mê1l1e , cles en
fants de J 3 à 15 ans, en Allemagne et aux Etnts
"Cnis, par exemple, sont devenus le principal 
soutien cl'une familk alors que tous les memhr 
étaient réduits au chômage). 

l.a situation scolaire aux Etats-Cnis par exemple 
a également pâti cle: la crise (réduction tIes bud
gets scolaires, effect if::; des classes clUgmenté, sup
pressioJ1 des classes spéciales" raccourcissement d 
l'année scolaire). Les enfants deviennent cl s 
associaux, cles rév oltés contre toute autorité, cle 
repli' s Sllr eux-mêmes, (LPs cl 'p rimés, 1:' plus 
gran ds quittent le foyer d vont mendier. 

T outefois, dans certains pays, Angkterre , Hol
lande, Suisse, Italie, France, la situation marque 
une amélioration. l~n Belgique, en automne un3, 
il y avait 39.850 chôl11eur~ de Ih et 20 ans, clont 
zo.ooo chômeurs C01l1plets ct IC).850 partiels et, 
si j'on cOlllpte ceu~ qui ne sont pas rémunérés par 
le::; cais::;es de chômage, 011 arri\':~ même au chiffre 
de 70 il 80.000 élé.ments. Certains de ces jeune::; 
gens n'ont jamais travail1é, depuis leur sortie de 
l' école ou seulement d a ns des emplois d.e courte 
ci.urée. La Belgique a réagi vigoureusement grùce 
aux initiatives du parti socialistt" cle la jeunesse 
ouvrière chr ' tiellne et cle la Liguc de l'en "-

gncl11cnt,. ,.' " 
l;;iirt du c!/()ll/agc sur la del/1lqu(!nC( Jlté'endc. 

M. \\Tets note que depuis plusienrs années la délin 
quance infantile marque une tendance très nette 
ù la régression (1) et l 'exJ.>lique soit par un senti
ment cle respect plus grand des populations vis-à
vis de la loi, soit, au contraire, pa r une application 
plus stricte de la législatio1\ sur l . tribunaux pour 
enfants, de la loi scolaire ou par u ne certaine di
minution de la population infantil , cowéq ueu c:e 
des années cle guerre. 

1lais la crise a rendu plus difficile la tàche 
de::; magistrat::; du tribunal pour enfan ts , com.
promi::; les espoirs de rec1assel1l nt pour les mi
neurs au-clessu ' (le l 'âge scolaire qui forment 
la plus grande partie cl s enfants de just~ce . 

Lil Cf qui CO'llctrnc les ill!racti{l'/ls [ot,mt/ scs par 
les 1C?:lI es dëhuljlu1m's , le vo l reste l'infraction domi
nal;te mai::; ce sont, rarement, des \'o\::; inspirés 
par la misère. I.e mobile en est, plutôt, pour les 
filles, le désir de coquetterie (vols de poudre, par
fums, fards, colifichets), pour les garçons, le désir 

( I ) Il llc2 faut pas ouhlier 'lue cette enquête date de ;(J33, a U 
!~lomC-llt où le dlÔ111a.!2:C C01TIlnCuçait à .::;e ct ~ "iner, ses cOllsequellcc:s 
~('rai<.:-nt probabloncnt plus graves actuellement. 

de p laisirs dispendieux et variés (\'ols d'argent 
destiné aux dancings , aux cabarets , vols de bicy
clettes). l,a paresse, l'érotisme naissant, la lllanie 
du vagabondacre sont les gral!cls inspirateurs des 
causes ' de chut , la misère très exceptionnelle
ment. Le chômage a , donc, sm la délinquance des 
mineur ' tl.ne influence t rès minime et ne peut être 
rangée parmi les caus qui favorisent dire ' te
!\lent la criminalité. 

TontefoÏ..s, il fa \'orise la déchéance morale et 
Oll\'re, ainsi, les \'()ies il la criminalité', grilce, ::;ur
tout, ~l l'allocatioll d e som\1lCS d'argent données 
sans éch ange de travail, il des enfants qui, parfois, 
Il ' ,nt jamais en ll'emplois, à l'octroi cie réduction 
clans les cinémas, il la fraude pratiquée par ceux 
qui touchent des indelllnités tout en se livrallt il 
des travaux rél1l11!\(~ratcurs. De plus, l'allocation 
de chômage, twp vite gagnée, est mal employée 
et conduit il l'ni iveté. 

l J'antre part, la difficulté de reclasser les enfants 
libérés cles institutions rlc reclressement, l'obliga
tion, par suite, de prolonger J'internement, est 
une source de rechute. 

En somme ce sont, donc, plntôt les adolescents 
que les enfants qui supportent les cff ts de la crise 
et du chômage, Toutefois, dans les familles très 
malheureuscs, le chôlllage pro\"()qlle l'absentéisme 
scolaire. 

Il semble que le chômage, s'il n'a pas augmenté 
la délinquance, ait multiplié, au umtraire , les 
cl mande- de correcti ns 'paternelles : lorsl] lie ]' en
fant chôme, les parents supportent l1loins aise'
ment ses écarts de caractère, d'autant clu'ib 
sont eux-même aigris. 

En résumé, ce sont, it la fois, les rl'pen'u·· 'ions 
phy . ..i pies et morales du chômage qui sont 11 pal
lier, mais il est il craindre (lllC la ~) anté morale soit 
plus longue ü se remettre que la santé phyt;ique. 

:1 daptation du m,nport de M. P .\ cr. 
\VE/L" juge des En/ants dc 15i'1A,;'(cllcs 
ri la deuxièrne Assclnblée glllàalc 
de l' /lssociatùm Internationale des 
Ju ges des En/unts. 

BrBL!DGl{APIIm sm.: 1,'\ QCESTlO:'\ 

(:Jll1drcn, Young Pco/)!e and U'IIclnplo)'c1I/.cnt. nion 
internationale cie sccours aux enfants , 15, rue 
Levrier, Genève. 

Chômage des jeunes gens . Rapport III , 1935, 
Ige session. (B.r.T.), Genève 1935. 

O(jicc l:ntcrnatioJlal d'hygiène publique, H)34, nu
m éro cle juillet. R c,' ue de la C}'oz:,t-Rouge, 1933. 

Pour la Belgique: La Fem/II/.e be/Re . Revue ca tho
lique de Service social , janvier-février 193 , 
N°r. 

Le :JIOUyellle nt synclical belge. 
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Répercussion de la crise et 

du chômage sur la délinquance 

I. L.\ DÉi\IOR,\LISAnO~ DU MILIEC FAMIU L 

L,'atmosphère familiale est le bain dan~ lequel 
trempe l'cnfant, et, en dépit même cIe l'absence 
de t ut souci d'éducatioll, l'enfant sera cc <[u'est 
sa famil le. Sans s'ell u]Jt'rcevoir, il se l110dèle sur 
son milieu ct suit les exemples qui y sont donnés. 
Le chômage qui modifie profondément l'atmos
phère clu milieu familial par le désarroi, la démo
ralisation qu'il y jette, aura une répercussion très 
nette sur la formation de l 'enfant et sun orien
tation pour l'avenir. 

Le chômage cl u cbef de famille est le pire des 
affrouts faits il sa dignité. Quan(l le manque de 
travail persiste, le père se sent diminué, il l'est en 
réalité, il Il'apporte plus le nécessaire à la famille, 
il l)enl ses droits de chef. Il a trop de loisirs, il 
encombre ü la maison, il ne sait que fairè, s'il 
aime les débits cle vin, il s'y attarde, il boit, il se 
dégrade. L' enfant a cet exemple sous les yeux, le 
père ne peut guère se faire respecter, il perd son 
autorité et l'enfant agit comme il veut. Ses tra
vers s'accusent, ses tendances mauvaises se déve
loppent, sal1~ que les conseils du père viennent y 
faire 0 b::;tacle. 

Souvent également la gêne s'installe ml logis, 
l's caractères s'irritent dans l'attente de jours 
meilleurs, la mèrc de famille est lasse dl' l'effort 
.iournalier lpl ' il lui fant produire pour équilibrer 
Le budget, le père souffre de l'atmosphère tendue, 
cles scèlles éclatent ct l'enfant est tOlljours vic
time, il souffre ou il s'évade, il est sur la pente de 
la délinquance. 

Il. L' ,\CCOU'fI":-:\L\:\CE .\1' CHO:\L\GE ET Al" :.roINDI~E 

EFF01{ T, L .\ LOI DE TR,\ VAU, oCBU1':E 

Le chômage, qui réduit l'expression cle la \'ie 
familiale , s'il est reclouté cle prime abord, arrive 
souvent il s'installer au foyer, ainsi accueilli par 
la loi du moindre effort. On se soumet à ses res
sources réduites, et 011 arrive il le préférer au gain 
plus élevé qu'apporterait le travail journalier. 
La notion de la loi de travail est ainsi oubliée, 
l'enfant vit dans cette atmosphère et n'est pas 
initié il cette nécessité de l'effort qlte l'homme cloit 
donner journellement. A la sortie de classe, il 
l' ' st pas pressé de trom'er à s'employer, il cherche 
mal clu tra\'ail et devient souvent le gamin qui 
traîne clans la me, le petit vagabond. 
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III . DIFFICULTÉ: .\ TROUVER D U TRAVAIl" A FAIRE 

UN .\PPRENTISSAGE, A TROUVER MÈME L,1\ E MPLOI 

SBIPI,E, A C TTIN UER UN EMPLOI CO~IME" cf.: 

A . Difficultés à faire un apprentissa ge. -- Les 
usines ayant réduit leur personnel, du fait du 
travail diminué , ne sont plus en état de faire les 
sacrifices qu'imposait l'initiation des jeunes ap
prentis à un travail méthodillue, aussi l'appren
tissage devient-il chose rare, on embauche peu 
d'apprentis, d'ott cliftlcllltés à caser l 'enfant, en 
l'orientant vers un travail bien déte rminé. l ,es 
p a rents, devant les d ifficultés des rechereh s, 
abandonnent alors facilement le projet de faire 
apprendre un m étier à leurs enfants, et ceci d'au
tant m ieux que ceux-ci seront mieux rétribués en 
faisant le travail de manœ uv re ou de s imple 
coursier. J __ 'intérêt de l'apprentissage à un métier, 
la discipline et l'effort qu'il impose, formellt l'i1ldi
vidu, développe sa personnalité et l'éloiglle du 
vagabondage et de la délintluance. 

B. Difficultés à trouver méme un emPloi simple. -
l,a crise a touché tontes les branches de l'activité 
économique, l'industrie est réduite, le COlllmer 'e 
également sous tontes ses formes. Lcs emploi-', 
même simples, sont bien moins l1ombre l.l.X. Ayant 
atteint ::;es 14 ans, l'écolier, sorti de classe, peut 
travailler, les parents le présentent chez divers 
employeurs éventuels, ceux-ci refusent, n 'ayant 
aucun besoin de nouveau ' petits cour iers Olt 

manœu vres, l'enfant e::;t alors inscrit dans le::; 
bureaux de placement ; il vient chaque jour pour 
faire la queue, on ne lui trouve pas üe débouchés, 
il se lasse, trompe la surveillance lIes parents, 
retrouve d'autres gamins oisifs, se lai' 'e entraîner 
et arrive rapidement à la délinquance. 

C. Difficultés à contùzuer U1I apprcnhssage 
CO'liZlnenc é. ou à POUI'Su1:'ore le travaû dans le mIme 
·métier. -- Le s ujet, même bien orienté vers un 
métier bien déterminé., appartenant à W1 m étier 
très touché par la crise tels que l'imprimerie, la 
reliure , la taille des pierres précieuses, etc., arrive 
à être congédié pour manque de trava il. Il cherche 
alors un nouvel emploi par les moyens habituels: 
offices de placement ou « tuyaux " de camarades, 
il cherche d'abord avec ténacit é., puis, devant les 
nombreux échecs, son zèle tombe, il devient chô
meur. Il devient chômeur, parce qu'il ne sait pas 
se réadapter à un autre travail, m ême plus facile: 
il n'a pas les réfé rences , il n ' a pas l 'habitude. Il 
manque aussi souvent d'initiative , cle coura e, il 
ne veut pas changer de métier, a lors qu'i l n'a 
presque aucune chance de trouver de l'emploi 
dans celui qu'il exerce. Il flâne, il rôde, parfois 
il touche son allocation de chômage. Celle-ci ne 

lui suffit pas, ar il aime le laisirs et ainsi il 
a u n 'e a u chapardage, ou a u vol, ou il la pro , ti
tutioll. 

R EMÈDES 

Ou Cl l'CCIIÜ: l'âge limite pour les CO UFS projes
si1Jm/cls, mais les parents dont 1 s r s ources sont 
rédtùtes p arce que l'enfant ne leur rapportera 
r ien et 'outilluera à leur coûter, ne les présentent 
pas à ces cours. De plw, du fait de l 'encombre
ment, le niveau scolair est relevé et les nfants 
peu doués en seront exclus. 

Placem.ent cl la CCl·mpagnc . -- L 'enfant , sortant 
lle classe, peut tlcvcnir pet it berger à .la campagne, 
son placem ent est facil , et présent e peu de clif
ficultés ; mais cette solut ion n pent être que 
pa::;sagèr parce que l'enfant u ' appr n d pas la 
nùture, il n e fa it q ue se familiari "er a vec la terre 
et il ne fa it pas d 'apprenti · ·age . Le gar on de 
17 à 18 aus, robuste, peut être placé à la campagne 
au travail de la terre , mais souv ent il l1'a pas le 
références, ou fait quelques difficultés à l'y accep
t e r. D'autre part, il e" t CJl! lquefois t ellement 
citadin qu'il ne s'habituera p as à. la terre et qu ' il 
'luittera son placeluellt. 

L es enga gem ents. - (Mai II uelq uef is l ' inca
pacité p hysique du candida t lui nlève cette 
possibilit' . ) 

L e Placcment par le :j'rib'u nal (lorsque le cl ' lit 
est retenu) en illterna t s professionnel ou ' la 
canlp ag!le. 

La fréqu entation des cou rs du soir , des patro
nages, des centres sociaux, des équip ' -ociale , 

L'actio1l des œuvres sociales q ttÏ conseillent les 
familles, d irigent sur les b urea ux cle placement 
spécialisés pour les adolescents qui p lacent à la 
ville ou à la cam.pagne. 

M. DEMOrSy, 
Directrice de la San})eg(//'{!<' de l' A dolescence 

(s( 'T' yi cf> ù'enlj l!êLt'~ :iOCla !l ' ). 

Etude de quelques cas 

D ... ALBER T, r6 ans . Délit: prostit u tion. yant 
quitté ::;a famill à la suite d 'un d iscussion, 
D . . . vivait en hôtel avec un individu qui subve
nait à se ' besoins. 

J1j' ilieu jam'ihal. -- Les parent s du mineur sont 
tons deu",,>: décéd' . et c lui-ci vit avec la se oncle 
femme de son père qui est bonne pour hù, mai::; 
manque e cla irvoy an ce et d'énergie . De plus , 
l'enfant Il e s'entend pas t rè- ien avec la fille de 
sa belle-m ère, jeUl1e femme ùe 18 ans qui it m ari
tal ment avec un aet Ur de l'in' ma et se pr stitue, 

V ie de l'enfant , - De sant ' déli ate, Albert 
n 'a SUlVl que très irrégulièremeut l'école où il se 
montrait pa resseux et ind i ciplin é. Aussi, bien 

q u'intelligent, n'a-t-il reç qu'une instruction 
très rud imen aire. Ap r ' s 'a scolarité, il a été, 
succ ivement chez nn peintre, un cartonnier, 
Ull boucher, un ferblant iel' qui le mit ~l pied faute 
de travail . Jusqu'ici il avait donné partout satis
factioll. Depuis u n an, il est sans emploi. C'est 
alors qu ' il a pri· d s babitudes d 'oisiveté ·et de 
gains faciles par la pr st itution. Le chômage a 
, a ement l'ansé sa fugu , sa belle-mère lui repro
chant de ne pas tra vai1l r. 

C'est un gar on qui ne fait pas mam' aise im
pres ion : il e t doux, très affectueux, assez tra
vailleur. 

Concl1tsio'll , - ... peut être la issé en liberté 
surveillée , SOtIS la di rection d'un délégué: très 
f _n ne. 

* * * 
':\1 ... N ... , 18 a ns. l élit v ol cl'une bicyclette. 
NIilieu. /al'ni17:al. -- Mme M ... eut, penclant la 

guerre, d'une lia ison avec un soldat , tué peu 
aprè , un e ll fa nt , l' inculpé , qui fnt r 'omlU par 
M . M .. . lorsque e d -mier épousa la mère. M . l'II ... 
est décédé deplli .. et la mère est r t ée seul pour 
él ver l'inl'nlp' et s s trois petites sœ nrs . C'est 
nu brave fe mme , ma is elle est ma uvai. e m éna
gère et ans autorité SHr s enfants. 

TI ie de l'en,! a n/. pl' s Hue fréq He ll t a tiOll 

scolaire tr irrégulière , l1ar suit tle sa sauté 
délicat, l"L .. a t ermilté s s cias e acha nt à peine 
li re ct ' crire. Apres avoir trava illé dans nl1 garage, 
puis dans u ne tl "ille rie 1 rodl1it:,; pha rmaceutiques , 
il ' ta it cu cl1Ôl11age depuis deux ans quand ii a 
'olll m is son 1. T r 'S gât é pa r a famille, il a 
travaillé av c irré 'nlarité, "e t montré de carac
tère difficil et d'l onnêt té doutel1s ' Il n'a gUl: re 
été surv eillé ch z lui et, d puis qu' il a perdu son 
mploi , il en cherche \Ill antre avec beaucoup cie 

n on chalallce. Il faut, surt out, incriminer le milieu 
t le chômage. 

S olution. - I,iberté surveillée . 

* * * 
1:' ... MA 'RICl-:, 15 ans. DéLit: \'01 cl'ull port f uil1e 

à LUl ca marade h abibl nt Je même hôtel Clue lui. 
.Milieu jam.ilial. - D 'origine améric ine, les 

pare nts de L .. , sont cl'honnêtes ouvriers qui 
:l'occupent · b ieu de leurs quatre eufants. 

Fic de l ' inculPé. -- Ap rès uw> bonne scolarl t. ' , 
Ma urice est entré à l'école cl' électricité où il 5' · t 
ID ntré moins bon élève. Il n échoué à l'examen 
de sortie. 

Il e t , alors p arti pour S ... avec l'autori 'ation 
de , a f mill pour travailler clans Ull E: usine d'élec
tri ité. J,à , vivant loin de ses parents, il a su bi 
l ' i ll.fluellcc de ses compagnollS de tra \'ail , s 'est. mis 
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à dépenser beaucoup au bal et au cinéma. Devenu 
chômeur il y a 4 mois, il a été amené au vol pour 
continuer à se procure r ses plaisirs habituels. 
Sa famille a évidemment eu tort de le laisser si 
jeune partir loin d'eux, mais il ne faut pas oublier 
que ses origines anglo-saxonnes incitaient le père 
cle l'enfant à lui laisser beaucoup d'initiative. 

Solutioll. - C'est un enfant normal, d'intelli
gence moyenne, de caractère un peu difficile, 
mais non pathologique, et qui peut être rendu à sa 
famille sous le régime de la liberté surveillée. 

* * * 
N ... DA. 'lEL, 17 ans. Déht : vol. En om pagnie 

de D .. . plus âgé que lui et de moralité douteuse, 
N ... a dévalisé un appa reil automatique en en 
brisant la glace. Ils se sont partagés, ensuite, 
les 100 francs qu' il contenait. 

Jlûicu familial, - Va mille d'origine espagnole, 
honnête et Hnie, mais de menta lité assez fruste , 
mal adaptée à la vie française, et n'ayant, par 
uite, llue peu d'autorité sur leurs fils. 

Vic de l'iIlCltlpé. - Après une scolarité régulière , 
intelligente ct sérieuse', N ... est entré en appren
tissa<re da ns une usine d ' instruments cle précision. 
Arrêté, pour raison de santé, il est entré dans une 
maison de T. S. 1<'., y est resté deux an::; , puis, pris 
d 'un désir de changer, il est devenu maçon sur 
le même chantier qtLe son père. l,a fin des travaux 
l' a réduit an chtHllage il y a 5 mois. C'est un garçon 
bi 11 noté pa rtout où il a passé , mais qui est de
ven11, ces dernières anuées, irritable, turbulent, 
insolent même . Très imp ulsif et faible de carac
t ere, vaniteux, il est plus entraînable que mauvais. 
L déli t est dÎt a u désœ uvrement du chômage 
et ~l J'illfluence cl'un mauvais camarade. N ... pa
raît , d'autre part, tout ~l fait normal au point 
de vue mental. 

.c;oluIion. - N . .. peut C~tre laissé dans sa famille 
Cil libcrté surveillée. 

* * * 
C;OllcllfSÙIJl. -- l,es quelliues cas qui. viennent 

ll' être pa. sés en revue se rapportent tous à des 
enfants normaux, on devine, toutefois que les 
arriérés et les déséquilibrés payent un tribut 
encore beaucoup plus grand aux conséquences du 
chômage. 'Mais leur instabilité naturelle permet 
mal d~ discerner l'influence de la crise sur leur 
irrégularité de travail. 

On remarque ra, cl'autre part, que la solution 
envisagée a, toujours, été le maintien dans la fa
mille. C'est , salis doute, parce que le milieu fami
lial éta it :sain , mais aussi parce que le délit, dû 
an chômage, parais::;ait accidentel e t n~ point 
I.!k voi r se renou vclcr. MAGI1E l.EI?\E J __ EVY. 
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Contre le chômage des Jeunes 

Les camps de travail en Pologne 

Les camps cle tra\'ail pour les jennes chômeurs 
hu'ent créé en Pologne en IC)J3, sur l ' initiati\"l' 
de 1\1, Stéfan Bubick i, ministre de l'Assistance 
socia le, et ont un des modes d'expression de 
" l ' Association pour la J ellnesse en chômage ", 

l,es condùiol1S d'admissùm sont les suivantes 
~o l 'a voir pa de tra va il. 
2° A voir été i nscrit en vue il' ell ohtenir. 
31} Avoir l 'autorisatioll (le ses parents ou du 

tuteur s ' il s'agit ùe mineurs, 

A {<.:' , - }:n principe le ca!11p est destiné exclu
sivement anx jeunes de 17 il 21 allS, mais il y a 
ùe nom breuscs dérogations à la rl'gle. 704 % des 
11lem hres du camp Ollt de TG Ù IK ans, et 22 ~<) Ollt 
lé'gèremcnt dép~Lssé 22 a llS. 

Famille . - La plupart habitaient chez leurs 
parents (80,9 (~;;») , cItez \l 'a utres persollnes de leur 
falllille (5,6 %») ou dcs tuteurs (0 ,.) (/;,) , ro 0/;, vi
vaient seub, Ulle très faible proportiun sortait 
des étahlissements cl 'assista llce ( r,t) %,) . 

Leur nlilieu familial nJ~ta it tOlll]lld (lue üam; 
54,(> %. Dans Ir % des cas il:; ll 'anlicllt plus Je 
111ère, dans 21,9 % des l'as plus de père, enfin 
clans 12,:) (10 des cas ils étaient cOl1lplètelllellt 
orphelins. 

1,:t plupart des parellts (I)5,H (!;,) étaiellt des 
travailleurs manuels, 4,2 (10 ' se lllcmellt, des tra
vailleurs intellectuels, et 35,(i % étaient eux-
11l êmes chômeurs. 

26 % des jeunes gem; arri\'unt au camp, soit 
le l /4 ~l peu près , n' a vaient encore jama is tra
\'a ill' ' 

R ecrulcment . - La maj orité des jeunes gens 
(60,2 %) ont été recruté par les Oftlces de trav:til 
(le l'Et at ou les camps de tr:tvail eux-mêmes, 
U lle certaine partie (2 t , 2 %,) a é:té envoyée par 
les organisations de jeune e, et IO,r. % par les 
œuvre" d'assistance sociale. 

F ormatio!l intellal/telle. - Il Y avait très pen 
d'illettrés , la majorité (G8,7 %) lùl\'ait frélluenté 
que l'école pril1laire, un certaill nombre ( 1 2 %) 
a\'ait fréquenté l'école professionnel1e, mais :,ans 
terminer leur scolarit é, 5 ,5 % seulement ell a\'ait 
obtenu le diplôme , et une proportiol1 infime 
(0,4 %) .. l\'ait fait des étncl s upérieures. 

B vl'S D - CA:\!P 

r O H abituer les jeunes à une vic et à Ull tra
vail réguliers. 

2/J Elever leur niveau moral et intdlectuel , 
tout en clé ' loppmlt lems forces physiques. 

3° Dével pper en enx le sens de la (Li:,cipline 
sociale et de la participatioll à la vie collective. 

.\ussi le programme dn camp comporte-t-il : 
1° La préparation professionnelle et le travail. 
2° n enseignement général. 
3° L 'organisa tion des loisirs. 
4° L 'éd ucation sociale et civique. 
1° L e travaiL. - Le travail. qui est à l 'origine 

du camp, n 'a pas . eulemcnt j'lollr hut de fou mir 
une occupation ~l de .ieun~s chôllleurs mais, par 
cette tâche, et grùce ü une 1lli':thode rationnelle , 
cl 'édu(lUcr leur esprit. 

Les ohjets fal>riqués se rvent directemeut au 
camp lui-même, aillsi cléveloppe-t-oll chez les 
jeunes l'idée que le camp doit, clans la mesure du 
possihle, se . uftire à lui -même et leur donll -t-on 
le selltill1eut du devoir , de la responsabilité, de 
l ' hahileté d'exécution et le sen::- ~e la disciplille. 

En édwllge , ils sont nourri s, \'êtus, logés et 
reçoivent ml salaire (le 5ü gr par jour (lin zloty (1) 
pour Cl'llX (lui sOllt il la t ête du groupement). Ils 
hélIdrciellt , de plus, de l'assurance sociale et médi
cale gratuites et 5 zloty~ 'ont inscrits chaqne 
lI10is sur leur carnet (le l'aiss d'éparglIé. 

2 ° Ense ignemcnt Rénéral. - 011 perf ctionlle 
leu r instruction par des cours, des cercles, dé' 
conférences sur la Pologlle, SO lI histoire, sa litté
ra ttlff> , ses l roblèmes écollomirlues , ou sur des 
s ujets pIns gé'néwux : sc iellces naturelles, etc., 
fa its par les dirigeants du G111lp ou par les volol1 -
taires e ux-l1lèmes. 

3° OI'Rilnisaholl de::; loisirs. - U lle attention 
toute particulière est dOllnée ~l l' éducatiolI phy
sique, cles équipes sportives sont form 'es qui ont 
pris part avec succc's ü des compétitions. 

D'autres occllpatinns réc réatives sont envisa
gées. Chal{ne camp po:' ècle sali de récréat ion, 
bibliothèque, T. S. l'., re \ 'ues, journaux et jeux . 
L es \ 'ülontaires aiment, en général, beaucoup 
la lecture et rédigent eux-mêmes une {( feuille 
murale " sorte de journal composé par eux. 

011 organise égal ment des danses, des jeux en 
plein air et cl'autre...; réjouissances champêtres à 
]a(luelle vient ::-O\1\'ent S l11 êler la population (lui 
apporte ainsi de l'ai.lÎmatiol1 et une occasion de 
contacts sociaux. Pen(lant b belle saison, les 
jeunes gens entreprennent de longues excursions. 

La \'ie artistique se concentre dans des groupe
lllents l11us icaux ou théfttraux. 

( Ij l. t: zluly rc pr0~1': l1l l: approxituat h 'Cf1H . .:n l .-: fr 'o. 

3° L 'éducation ~ ociale ct ni' iqu e. Le grand 
principe du camp est celui du sel! gOt.'crll1J/clIt ; 
apprendre a ux jeunes à diriger eux-mêmes les 
camps. D a ns ce bllt on leur donne des charges 
aÙl11inistrati\'(~s, on les habitue à. se sentir res
ponsable du bou renom et de l'honueur du camp 
et il se conformer aux règlements. 

Du reste ce principes, le travail et, surtout, 
le contact direct des jeunes gens fOllt du camp 
une a m biance très fa vorabJe au perfection nement 
du caractère et a u développelllent cles \'erhlS 
soc iales et civiques. Ce changement ne se fait 
pas instantanément. Les jeunes chômeurs arrivent 
très llémoralisés par leur d blX,'U\'fement, et les 
misérables conditions de leur existence. 

Il faut, alors, souvent, combattre en eux leur 
tendance élU mensonge, à la paresse , à l 'égoïsllle, 
au vol lllême, car l~ camp s'ouvre largement ~l 
101:::; tes jeu'lIes, et il peut sc trou\'c.r parmi e ux des 
éléments llouteux. 

Après cette tâche, négati\"e e n quelque sorte, 
on cherche à leur incuhluer les valeurs positin's 
de la collectivité. Pour cela, on les (livi,;l' en petits 
groupes, en {/ hrigades ", cOlllposées. Cil général; 
(le quc1qnes élé111e1lts très bons , d 'autres fra1lche-
1llents mail vais, et cl 'unc masse in consistante qui 
sera attirée par l'influeJlce la pln::- forte. 

Afin que le travail ait l'effet lIloral aU ndu, il 
fant qu'il soit accompli sous la directioll (le dlds 
tlni sachent éveiller chez les jeulles le sens du 
(Jc , 'o ir social, du tr~l\'ail fa it !lO!l par (lésir cle 
gain, mais clans un but utile. Il faut , égalc luellt , 
que ce tra\'ail soit familier et snscept ibk d'éveiller 
l 'entholl s ia. me . 

Il faut, en même temps, qn ' il rm le sens 
collectif. P a r exet l' le, lorC'rlllc la t âche est hiell 
faite, des pr imes so nt allouées mais an groupe 
Ion! cn.ticr. Au délJnt, lorsqu le se ns collectif 
de ses membres est encore faihle, la prime est 
r{~partie individuellement entre eux. Pnis, lors
que ceux-ci se s n tent partie Înti':gra llte (lu 
groupe, la prime est affectée il des besoins col-
lectifs excursions , appare ils dl' 'port, et c ... 

Pnis , dépassant l'intérêt de leur groupe, les 
jeunes chômeurs ont ressenti lc hesoin de faire 
quelque chose pour la Société, prctl\'e l:\' iclellte 
cle la valeur éducative et rég( nératri ce des camps 
de travail, car la valenr sociale d'un ilJdi\'idu 
se prouve par la faculté de se d ' vouer pour la 
collecti vité. Or les jennes cles call1.])s de travail 
polonais l'ont prouvé jusqu 'il l'héroïsm c, lors 
de l'inondation qui dh'asta tant de provinces 
polonai es , allant jusqu'à boucher de leur propre 
corps les fissures des barrages . Ils en donnèrent 
e11core une autrc pr uve , lors de iole nts incendies. 
Et, ce q ni montre bien que le d ésir de sacri fi ce 
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répond à un besoin intime de l' âme, c'est qu'ils 
refusèrent l'argent que les aut or ités et des parti
culiers leur en\'oyaient en récompense d'actes de 
sa u \'etage. 

1': t , quand le l\Iaréchal Pilsudski mourut, les 
jeunes ge lls promirent de doubler leur proclucti
\' ité a f111 cl'acc()Jllplir S01l plan. 

Ainsi les camps cl' travail représentent-ils non 
seulelllent U11 aide efTicuce il o.e jeunes çhômeurs, 
l1l a i ~ uue préparation ü unc activité sociale sé
nellse. 

D'après le rap·port de 
. lme V.-\~D \\'OYTOVICZ-GRABIXSKA; 

('III/S I illr,1' al/ Jl inislè/'l' de l' \.~sl:slilnl · e 
S oci(/!, el/ " ulo .'!//!' , II/'! :.,'(·nlû à. la X I f' 
S cssi"l/ de t,'lssucÏl/tiOIl I nt,.,'rwtfrJlUlle 

l ''JlI I' I{/ j)ro {('(" /"!l rie r '~ni(/(((:r' , 

Etude psychologique de détenues 

EJCtrai ts de lettres de femmes et de jeunes nlles reçues 
ap ïès une conférence sur la matern ité E:t les maladies 
vénériennes, faite à la p rison de Fresnes . 

'l'out œ (lui a était vùt (1) 'par moi sur l'écran 
flit une ré,' élati n. J'ai \'U (lue la nature nous a 
t!out': dl' tous les perfectiullnel1lcnt hnl11 uin. :\Ioi 
qui su i. mère : J' ai vu ce que peut êt re dangereux, 
d'avoir des relatioll'; avec des étmllgers Si ils 
sont lna lacles nous prenons leu rs gerllles . 

Et 110S ellfants e1l sonts les inll ocentes victimes: 
J'. i vu aussi que le corps de la felll1lle est fait dl' 
milles petits rouages .. , . , , .... 

II 

Jamais je ll'aurais pellsé que de telles maladies 
pouvait amrnener tant de l1lisères , Aveugles, 
Paralytiques, Fous, 'onrds-i\Iuets. J e remercie 
ces bonnes personlles qui ont daigné nous faire 
part cle cela, car cel a nous instruits all::;si hien pour 
nous que pour les aut res, et en même temps nOliS 
montre par lit CJ.u'il faut être sérieux ....... '" 

Cela nous a fait voir aus "i ce qu'est l'amour 
lllaternel. .. . .... Jamais je lie me saurais douté 
que d'un microbe si petit pouvait sortir un si 
grand nombre ct amener dans les organes même 
les plus minimes une enflalllll1ation s i g rosse qui 
donne tant de douleurs et pour plutard dans 
l' élge a\'Clncé toute ces rnaladi " ... Cela d'un 
cot é ne m'a pas lai:o:sé une très bonnc impression 

( r) :\01.t -: n :::,pc(' tOl1S l'{)r togr~\plH": . 
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de voir toutes ces souffrances et ces horreurs 
mais d'un autre côté cela m'a bien instruit. 

III 

J'avais déjà entendue parler de la syphilis. 
mais jamais si particulièrement que lundi soir, 

Aussi, mon étonnement fut grand quand j'en
temlit le nombre de personnes tuées chaque 
année par cette terrible maladie ....... .. . 

IV 

l,a conférence que j'ai vue hier est très intéres
sante et instructive elle m'a apprit beauconp de 
choses que j'ignorais mais cela m 'a laisser une 
impression de terreur envers cette maladie, mal
gré quelle soit guérissable c'est quelque chose de 
terrible qui sert le cœur et fait peine à voir sur
tout quand on pense aux petits malheureux qui 
souffrent pour cette seule raison jamais 011 ne 
prendra assez de précaution pour ma part j'en 
prendrai on nous a montrer cela sous un aspect 
tellement ideu que cela donne à réfléchir et ne 
comprends pas que ceux qui en sont atteinds ne 
se soignent pas ......... . 

v 

Hier après midi pendant près d'l h. 1 / 2 , j'ai 
vu une reproduction d'un film pour deux princi
pales maladies vénérienne que j'ai regarder at1.en
tivement, et en écoutant ce que l\l'ne l,a Docto
resse nous expliquait . Pour dire la vérité, cela 
ma beaucoup impressionait, de voir comment 
se former tes deux maladies .. ....... . 

VI 

D'après le film et h causerie que 1'011 nous a 
fait je vois que l'on ne prend jamais trop soins 
de soi; avant cette causerie je' ne me serait pas 
(Jouté que le moindre bc\bo pas soigner peut de-
venir une maladie grave ....... . 

Moralement je vois à qu i nous nous esposont 
en nous fesant pas soigner être Ull danger pour 
les mItres et du film que l'on nous a montrer je 
garde le souvenir de mieux faire attention à moi-
même d'avoir une bonne conduite d'abord ..... . 

VII 

Si l'on savait ce qu'il en résulte il y a beaucoup 
de jeunes filles qui ne ce livrerai pas à la vie de 
noce. Il y a beaucoup de choses qui m'on surprise 
t l y'ue le develoI1ement de l'enfant dans le sein 

de sa mère ma fortement étonner. ........... . 
Je doi avouer que j'ai trouvé quelque photo

graphie ide use , mais qui font voir vraiment ce 
que sont ces maladies. Je pense qu'après avoir 
cela on peut faire attention avec les personnes 
avec qui l'on va -- et il serai peut être préférable 
de faire voir ce film aux jeunes filles avant quelle 
ne soit atteinte par le mal et que ayant vu cela 
elle ne ce livrerai pas aussi facilement et qu'elle 
menagerai d'avantage leur santé. 

Je ne regrette nullement le temp que J'ai passé 
~l écouter une aussi bonne leçon et Je remercie 
infiniment les personnes qui ce sont donner le 
mal de n0115 passez ce film et de nous l'expliquer. 

Car Je crois que cette leçon est profitable 
pout tous. 

IX 

Depuis la fin de la séance d'hier je vois que le 
métier odieux qlle je pratiquais pouvait m 'en
traîner à avoir ces maladies très graves, la syphi
lis ou 1a blennorragie, et cncore ne pas seulement 
11l':.üteindre moi, mais encore rendre les enfants 
que je pourrais avoir infirmes, fous, ou paralytiy'ue 
et les entraîner dans la mort ainsi que moi-même. 

La Syphilis qui m'aurait atteint aurait l'nt si 
je ne mettais pas soigné peut être conduit à la 
paralysie générale. 

Aussi je renie ce passé de filles qui, nous en
traînent dans ces maladies infectlleuses et héré
ditaire, nous conduit même vers la mort ..... 

Doucje suis résolus de quittez ce milieu pour 
reprendre ma place auprès de mes chers parents . . . 

Oh! a quoi eus-je pensée en me laissant en
trainer par ses camarades de débauchent qui 
nous apprennent à faire le mal et noUS conduisent 
où en prison où il cette horrible métier de p ros-
tituée qui nous met plus bas que terre ... .. .. . 

iX 

Si jai le bonheur plus tard de cl enir maman 
J'y ferais très attentioll. J'ai remarquer dans ce 
film qu'on nous a présenter la sinunlière fa çon 
dont une maman âonne le jour à son bébé ou plu
tôt comme ces derniers se forment dans le sein 
de leurs mères ......... . 

Hier quand j'ai été voir le cinéma cela m'a 
beauconp intér ssée on nous a montr ' à nous 
pauvres filles quel danger nous courions en allant 
avec n'importe qnel homme et l'on pense que 
peut-Atre on est malade et que l'on a put donner 
cette malad ie à un l>auvre père de fa mille ...... . 
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XII 

J'ai trouve est jai porté énormement d 'intention 
snr votre film premièrement sur les enfants qui 
ma aprie la manière de prendre des soin quard 
je suis sur ce poin de le savoir ..... 
. avec votre petite histoire féminine nous avons 
cumpris est je pense autenir veaus audre et je 
vons demanderais de vouloir de temps en temps 

enir !lons intéreser avec quelque autres films 
de ce genre qui nons celement nous intereser mais 
nous instruie quante à la syphilis. 

XV 

Depuis la représentation que nons avons eu 
hier sur la Syphilis et la Blennoragie, Je n'ai pas 
cesser de penser un instant où peut nons lllener 
notre mauvaise conduite ...... . 

Alors depuis je me snis en tête que dn moment 
que j'était malade la première des choses que 
j 'avais à faire c'était de me soigné, de ne pIns 
faire la noce de redevenir sérieuse ...... . .. . 

C la m'a tellement impressionné il me semble 
que Je n'oserai plus refaire ce que j'ai fait. 

XVI 

Cette conférence instructive, et scientitique 
ne m'a donnée d'émoti n', bien aU contraire elle 
m 'a appris a rdlechir et à penser a quelle triste 
tin peu ent nous conduire ces maladies. 

ette séance m'a plutôt rappelé ce que j'avais 
déjà sûmais 4.ue j'avais vite oublié clans ma jeune 
tête écervelée et aussi aux prédictions que ma 

auvre M re m'avait faite pour m 'effrayer avant 
que je tombe au trottoir ......... . 

XVII 

Le premier était la description des parties 
délicat e de la femme puis r enfantement ceci ma 
fort surprise ......... . 

j'étais bien ignorante, mais maintenant que l'on 
nous a montré tous les résultats de la syphilis je 
ne satua is plus incrédule ..... . 

Quand à moi cela me fais envisager ra venir 
autr ment car si je continue ma vie de débauche 
qui dit qu'un jour ou rautre je serais pent-être 
aveugle paralysée ........ . 

Ce qu je n'ai pas attrapé dans le passé je ferais 
t ous pour l'éviter dans l'avenir. 

XVIII 

E n effe t ce petit film d'hier ma fait beaucoup 

réfléchir j'ai pensé tout d'abord à quoi nous nons 
exposons en nons livrant à la prostitution à beau
coup de maladies contagieuses : li Telle que la 
syphilis j, que j'ai dailleurs acquérit en allant 
avec des hommes plus ou moins propres voilé 
à quoi aboutit notre mauvaise conduite et 1110n 
côté je remercie b providence de m'avoir emene 
ici car comme à. mon jugement mon 1 er résultat 
était bon je serais partie chez mes parents alors 
que j'étais atteint de la ~yphilis, comme on ne 
connait pas cette maladie chez moi je serais donc 
restée ainsi longtemps peut être même jusqu'au 
moment de la mort, car j'étais vraiment ignorante 
sur cette maladie ............. . 

Je me conduirai toujours bien et je me soignerai 
aUSSI, ........ . 

XIX 

Je plains beaucoup les malheureux qui. sont 
atteintes <.le ses terribles maladies je serais sérieuse 
à l'avenir. 

xx 

Je trouve que l'idée qui a pousser les membres 
de la faculté de médecine a c1emontre a la jeu
nesse française les dangers des maladies vénérienne 
par l'entremise du cinéma et une idée qni mérite 
d'être louer, car combien de jeunes personnes sont 
at.teinte de ses maladies sans même le savoir .. . .. . 

XXI 

Aussi je suis bien contente d'avoir vu tout cela, 
d 'avoir connu la façon dont on s'aperçoit de ces 
maladies-IiI, et quoiqu'il m'arrive je pense le voir 
assez tôt pour pou voir me soigner. 

Le régime pénal 

~es enfants ~élinquants en Allemagne 

Le Code Pénal allemand du 15 mai 1871 et 
l'ordonnance pénale du 1er février 1877 ne fai
saient pas de différence entre mineurs on majeurs 
délinquants. Cependant, il fallait a voir au moins 
12 ans pour pouvoir être poursuivi et les mineurs 
de 12 à 18 ans pouvaient être acquittés s'ils 
avaient agi sans discernement . Il ne s'agissait 
pas, cependant, de mesures spéciales aux mineurs, 
mais de l'extension du principe pénal général: 
pas de sanction légale sans c~ùpabilité. Les jeunes 
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délinquants étaient, donc, rangés dans b même 
catégorie que les faibles d 'esprit, les aliénés, les 
sourds-muets et les victimes cl'une violenuè phy
sique ou morale et les peines dont ils étaient PQS
sibles restaient cle mime Jla!u;re que celles infli
gées aux majeurs et, jusqu'au début de !lotre 
siècle, elles n'en différèrent qt:c pai' le degré et le 
Inodc d' al)Phcahon: cl' après le S 57 alinéa 2 du Code 
pénQl, en effet, les mineurs suhissa ient leur peine 
de réclusion dans c1es maisons c1e rééducation, 
alllieu d'une prison. Cependant les travaux forcé:;, 
la peine de mort, la perte des droits civiques, 
la mise sous surveillance de la police, ne pou
vaient lem être appliqués. En résum é, donc, pou
vaient, seuls, être soumis à cles mesures d 'éduca
tion (placement dans une maison cl ' éducation 
ou de redressement) les minenrs de 12 a ns (1) 
(depuis 1876) et ceux de 18 a ns (2) aya nt agit 
sans discernement. 

Puis, sous l' influence des institutions, cle b 
législation et des expériences anglaises et améri
caines, se dessine un lllouveme nt en faveur d'un 
choit spécial à l'enfance et des innovations sont 
réalisées. Sur l'initiati ve de raul 1(c;.:nne, juge à 
Charlottenburg, dans plusieurs grandes villes, 
les chambres cle tutelles aidécs par « le jugc éche
vin)) (2), font ofllce de tribunaux pour enfa nts; 
premier pas vers la création d 'un juge-éducateur. 
Vers la même époque sont créées les p remièr 
prisons pour enfant ·, et, pour la p remière fois, 
égal mellt, on fait appel an COllC01US b énévole 
cles associations de protection de la jeunesse et 
a ux personnes s' intércss:lnt ~l la péclagogie et 
aux Cl uestions sociales. 

lais , en méme temps que ces eX}Jt' ri ences pra
tiques , les réformateurs 'fforçaient d'ohtenir 
une réglementation léga le; ct, après plusieurs 
ann ' . cle travaux préparatoires, la toi du I() jé
,n'·iCl' 1023 S'UI' tes T 1'ibulw/lx POUl' En/aniS vint 
leur d~llne r satisfaction et apporter de grandes 
i1lnovatiolls. La minorité pénale était élevée ùe 
12 ~l 14 ans, d 'autre part les mineurs de 14 il 

18 ans pouvaie nt, mê11le s 'ils avaient agi avec 
discernement, êt re soumis à cl es mesures éduca
tives, applicluées conjointement ou l'Il remplace
ment cle la peine. La loi réglementait en détail la 
procédure applicable aux mineurs et s'efforçait 
de préserver ce ux-ci cl . influences mauvaises. 
Les juges a ux tribunaux pmu enfants devaient 

(1) On ap!.lcl1c (( l11incurs d e 12 an5 J ct :( lilincu rs de r oS all~ i' , 

l c~ enfaub flgé:::. de Hl n i'il S d t r:::! où 18 an-:-;_ 
(2) La chalnhrl' (.les lut('ll ~ :-:. es t, CIl ~·\l1l'l1w.g tl(', nne ius tilutiou 

cha rg:~ dla:-;.~is ter les C' llfa tll ~, qui ;:'Iont dau:", (ho,:; cond it io1l:; de vic 
incomplè tes: orphelil15, e nJant::". (h.' fdIe:, Ill<:'T(';:::', de pa renls (\échus 
de la puissauœ paternelle, etc .. 

I..,c (f juge eehevill li est un :-: i111Pll' particulier, _.,e lnblab k · an juré 
français, qui, bé:n évoleu1cut, a ccepte de :-;iégcr d.alL"; cert:a inè'-=. ,lf
fair .. (clivorc'c pa r exemp le) . 

être des spécialistes et tra\'aiHer a\'ec la collabo
ration des travailleurs sociaux, surtout pour 
les e nquêtes et la défense des accusés. 

Les principes juri(liques de la loi furent l 'objet 
(le vi\'es discussions. \Vebler en particulier (1 ) 
c1l'rnanclait le remplacement de toute notion répres
sive par cl s mesures éducative;" calquées sur 
celles du tribunal cles tu telles, revenclica tion cl l'j il 
faite }Jar des travailleurs 'ociaux au congrès des 
Tribunaux pour }:nfa nt· d T 'na , en 1920. Ils re
prochai nt, surtout, il la lo i, la possibilité qu'elle 
(JUrait (l'incorporer cle.s mesures éclucati\'(~s QU 
jugernent pémd. 

D'autres, il l'inverse, reprochaiellt il la nolt\'elle 
loi cl 'amollir la jeullesse et cl ' éner\'(~ r ln répre 's ion 
cn clissilmùant S011 caractère expia t oire. Cette 
crainte paraît vainc si l'on consulte les sta ti s
tiques de 1a criminalit é juvénile. On voit , cn effet, 
(ln 'avant la guerre, en 1913, 54 .172 enfant s ont 
comparus devant les tribunaux. Ce chiffre s 'est , 
il est vrai, élevé ü 80.g18 en I<)l Ci, par suite des 
nouveaux réglclll el1t s entraînés pa r la guerre et 
qui multipliaient les peines; ct , a ussi, cIe l' état 
de démoralisation cle la jeunesse dù aux temps 
troublés qu'elle traver:-;ait. 

En 1921, ce chiffre est descendu ü. 76.f)00 pour 
remonter ~l 86.000 l'année où l'inflation était ü 
son apogée, il cause cles multiples t entations :111X 

quell s étaient expo"és les enfllnts (vols de mé
taux par exemple). 

r ,Cl loi sur les tri buna ux ponr en fan ts, Cl ne 
nous avons étudiée plus haut, en élevant la mino
rité pénale de 12 il 14 ans , fit diminuer con"iclé
rallIement le nombre des jeunes délinquants : 
24.770 en 1925, qui ne se releva p a:-; beaucoup 
cllsuite (2) : 25 .673 en H:l29, 26 -409 en 1930, 
22.844 en 1931 ; 21.52C) en 1f)32. Jlême en tenant 
compte de la diminution des naissances causée 
par la guerre et du fait que le nombre des jeunes 
dans la criminaLité généra.le est tombée cle 4A '10 
Ù 4 ' :,~" (3) les chiffres énoncés plus haut ne révèlellt 
pas l1ne augmentation cle la c riminalité de IC)l H 

J. 1933, surtout si l'on songe que c'est de 1<)29 il 
IC)J2 (l ue le dU)l11age a le p lus cruellement sé\'i 
parm i le. jeunes (4). 

Et ces chi ffres paraissent d 'autant plus probants 
que le nombre cles cas d 'enfants en danger moral , 
pour lesqn l des mesures furent prises , a s uivi 
une courbe analogue. Ils prouyent, donc, que la 
jeunesse a llem<lllCle s'est remarquablement bien 

( r) Dans IJ \ Viclc:r da ;-=. ]ugcud:.;cricht -'1 . Berlin 1<)2q. 

(;:} f les s tnti5tiquC:-i françai""l's nU l1ll' fO JO de llotre revue, danf. 
(( Xoles el Tnfonllatiol1s • . 

(3) Cependan t , IL- chi ffre r(:' p r (.'~enlc , cn réa lilé 5, 8 % 1 la 11linn -
rité péna le ayn n t 0té él evée en 192ü de .12 ù. Li ans. 

( -1 ) TOll~efo is lc.5 s ta ti5 tiques , ont (1ft COtl1mc Cil France, indiqu('r 
Wle augm~nlati()n pour ' 934 d 1.5 · 
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tirée de la cris actuelle. Et ce fait a été confirmé 
au Congrès des directeurs de centres sociaux et 
Recht referentel1 (col1"e i11ers juridiques) cie la 
jeunes:,e hitlériem!e qui s 'est t e lm clans la région 
d u l~h i n Moyen, par des ge ns qui ne sont pas 
p articulièrcment favorables an régime antérieur. 
,( L a jeunesse allemande " y est-il dit " a, en géné
ra l, bien tra \'erst: les a nnées, où la ('fise a sévi 
le plus durement. l) Et ils re('()nnai,;~el1t que la 
loi ~ur les tribunaux pour enfants Je 1923 a su 
unir les mesures éducatives ct le code pénal. 
'( Elle a créée ainsi quelque chose d'absolument 
nouveau et posé une ba~e sur la quelle il sera au
jourd'hui p ossihl de continuer à bfttir .." . 

La Révol ntioll Kationale-Socialiste a peu lllO(lj
fié le régime légal d es mineurs délillquants. La 
r' forme la plus importante est celle qui soustrait 
au,X tribunanx pour enfants les mineurs cOllpables 
de Haute trahisoll cOl1ll1li;:e contre 1'1':tat alle
m allcl ou sa sÎI reté (1) et le,.; rend jnsticiables de" 
,(V olsksgeric:htsl1ôfe Il (2) suivant le,.; règles de pro
cédure appliquées QUX aclulte,.;. Cependant, on a 
mainten u une différcnce de degrë entre les peines 
ap pliquées aux l1Iineurs ct ce lles cles adultes. 

I:artide III de la lIouvelle loi sur les c riminels 
invétérés et dangereux a insi <[ne le règlement 
d u 24 novembre I 933 ,( -'ur les l1I esures de sécurité 
et d'amendement des criminels ,; apportent d 'autres 
dérogation s à la lo i sur les tribunaux pour enfants. 

Olutant , peu de clIallgc ments essentiels ont été 
a pportés a u droit antérieur et le" nombreux 
règlements nouveaux ne f01lt que codifier la pra
ique antérieure. 

La déchéance tutale oa pQrtielle cl es lIroits 
politiql1es et civiques , le placement clans une 
" maisoll <le tra vail" (3), 1 la réclusion de sùreté » (4) 
la sthilisation, l'interüiction cl' e'xC' rcer son ancien 
métie r, la surveillance de police, leur re;:tCl1t 
inapplicall1es. Les nouvelles lois n'apportentco!1ll1le 
innovation dalls le placement 'lUl' la possibilité 
<l' être mis clans des maisons dl' traitement pour 
déséquilibrés ou ivmgnes. 

I .,e § 32 de la loi prussienne du 1 '" aoIÎt 1933 sur 
la procédure pénale, antérieure à !'<l\'ènement 
d u l a tional Socialisme, s'accorde, pOlIr le f nd, 

vec les règlements suivis dans les autres Ftats 
a llema llds et ordonne que « clans l'applicat ion 

e la peine aux jeunes détenus UIle place pré
-pondéra llte soit faite à l 'éducation et à l ' inst ruc
tion l) . D 'autre part, le per,:oIlnel des illstituti ons 

(1) ft Lanùe.3Yerrat Jl dans le prctllÎ~r eü...:., l!: IIochvc:rrat ;') da ns 
lesN:ond. 

(2) • 'fribu [;,aux p opulaire:; JI, pratiquollcnt d e:::; cours de jll:-:tice 
nouv(:{ l --' pour certain~ délit s. 

Cl) Sor te d'asile pour le.5 vagauonds , les 1l1endi3uts e t 1 ~5 ivrogne5. 
(-1) Tutelle SOU'Tnt accompagnée de l'lacement vis il vis de fai· 

hle:;: d'c.sprit qne l 'on juge inca pables de ~e d iri ge r e ux-lnèmc,:,. 

pénitentiaires devra être choisi pour leurs apti
t udes pédagogique:, et leur personnalité. En fin , 
les maîtres de\'rollt donner à ces jeunes êtres, 
encore si malléables , (' des valell 1'5 \'érita bles qui 
p uis nt les aider dans la \·ie et les gagner au ~er

\'ice du peuple et de i'Etat if . Ils seront a idés , clans 
cette bche pa r l 'aumônier de l'éta blissement. 
l,es loisirs serollt employés ü cks jeux et des exer
cices de gymnastique. POlir app rendre aux cn
fants Line profe sion ou les perfectionner clans 
la leur , il e_ t rE' comma ndé cl ' i llstalle r cles a te
h e rs, des cours cl' agricultme uu d 'h ort iculture. 
où un les habituera :1 l'exécu t i(;ll fidè ie de leur,: 
de\ 'oirs professionnels. 

Le règJcll' ent du 14 mai 1934 sur l 'appli cation 
de,,; pei ncs p rivati\· de liherté, montre les mêmes 
}lréoccllpatiolls pédagogiqu e::; et, parmi les inno
vat ions, peu importante:-i du re,;te , qu'il apporte, 
il fa 1\ t relever l' x tensiol1 aux nt i neu rs cle l S ~l 
21 ~Ui';. (les mesures 0dllcati\'es applicables aux 
mineurs de 14 Ü 10 ans. Cette l11 esu re, spéciale il 

la Prus~e et ~l la Saxe, s'explique pa r le renforce
ment des peines infligées anx acl ultes et auxquelles 
il (leVellait nécessaire ci e soustraire cle;, adoles
cellts. 

Dans les clirecti\'es du règtl"Jll.clIl d'l! 13 ({ail 
1935 slIr la p/!()cédul' c criminel/e, il est prescrit 
an 1iinist è re Public d 'exclure aussi souvent (iue 
possihle le::; mineurs cles audiences des tribunaux 
et de les illterroger rapidement dans les affaires 
d'attentats ü la pudeur, ati. n llU'ib ne lmisscnt 
assistér aux débats. 

Fautc dc statistiCIllC, Oll ne peut savoir dans 
quelle proportion la loi sm la stlTili ~atioll a été 
appli(luée aux mineurs. E n prillcipe, le § 3 cle 
cette loi cl on ne au directeur cl ' UIle ma i::;on de cotrec
tion le droit de demat:<ler la stérilisation cl 'un 
enfant. D 'après une enquête de Schulze, sur 23 1 
}lcllsiollnai res d 'un établis::;e !1lcnt , 26 éta ient cles 
faibles cl'esprit, dont 14 héréditairement. Il y 
avait clone , El, 6,06 % cle cas passibles de la loi 
::;ur la stérilisa tiOll. 

En résumé, le :National socialisme n 'a pas 
apporté- de réformes fondamentales au régime 
applicable aux mineurs et on ne peut pré\'() ir 
l 'avenir. Il n'y aura pas, en tous cas, de change
ments illlportants avant la promulgation du nou
veau code p0nal, actuellement en voie de prépa
ration, et du code d'instruction criminelle qui en 
règle ra l 'application, mais la législation spécia le 
aux mineurs y trouvera sùrement sa place. On ne 
peut pré\'oir ses tendances car, même parmi les 
nationaux-socialistes, le::; opinions di\'ergentes s'af
frontent . 
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Coldmann, un des dirigeants de la jeunesse 
hitl érienne se fait l'apôtre cles idées répressi\'es. 
(, Le mineur qui enfreint la loi « écrit- il (1) ( cloit
être constamment rendu conscient que, par son 
délit, il a péché contre le peuple allemand tout 
entie r, don t il est lui-même une parcelle . Si la 
punition re\·êt ce caractère , elle ne risque pas de 
d venir une simple mcsure éducativc , suse ptible 
d 'énerve r la répression ". 

La position ill\'erse \2st soutenue par Pe/crs (2) 
pour <lui le délit n 'est que l'occasio!l <l'appliquer 
de mesures éducatin:s Et il fait lIll pa ra llèle 
entre Il: droit pénal des :Ldultcs qui repose sur la 
volonté m:1uvai:-,e de l'indiv idu et celui des milleurs 
qui Il e s'iTl'lniète qUl' d . conclitiùL1s particulières 
ü charllle cas (éducation reçue, santé , etc ... ) . Il 
not e, É'gakJ ll1cnt, une antre différence entrl: nl.ajeurs 
et mineurs: la \'olollté du mineur doit être form ée, 
celle du majeur, un:séc. En somme , tout Cil aCl'or-

. Jl Z l: lllrallJlall für Jugclldn:chl. '9 35136. s. 10 lI. 
(.d Der Frzlehuno'Sg~dwll~ E: itn Stra voll zu g für Jll ~l:nd lidl <': . F r c.:· i 
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dant une place aux mesures éducatives, Peters 
demande le maintieu de l'idée répressive. 

Pour \Vebler, en revanche ( Il, se ules cles mesu res 
érlueatives devraient être appliquées a us mineurs, 
Et, pour a ppuyer sa théorie, il fait remarquer que, 
dans l'ancien Reischtag, lors des délibérations 
snr un proj et de Code P énal, les dépu t ' s natiOll<l nx
socialistes ;l\'aient soutenu la motion tendant à 
faire passer de 14 à lb anS la minorité pénale. 

En SOl1lme, bien quc , depuis so n avènement, 
le :\ LI tional-'1ocialistll ê ait cOllsidéra ble1l1ent accru 
le llOrnhre <les délits ct des peines, et limité les 
droits de la <lr.::fel1se clans la procédure pénale, on 
ne jJ ut en 'onclure que fnrcénwnt il appliquera 
aux m iueurs U11 régime ana iogul: il cclui des ma
jeurs. Ce sera selon que la notio1l d'expiatiotl ou 
les préoccupatioll s éducatives se ront jugées \es 
plus con fo rmes il l ' intl:r{:t li u peuple a llcma nd, 

(2) 

( Il Z e nlral h latl flLr ]ugcllllrecl Lt I< 5/, h. S. 30. 
(.!) On co tnpre n d ra q lle l 'aute ur, d 'u ritrilll' a llcluande:. ail \'~Hllu 

gan !<.: r l ' inco~nito. 

Notes e Inforl11a tions 
L e te:cle drfs JVo i cS cl h, f'ol'(llations cst " pdi!],: QV1'C [{ne e!L'i (~n~ Of)jl:d i. /)il. t;, NI. CWlJOf'lIliLé al )/;f: 1 es!;f'U d/~'" ort.icles 
ae jO/U'!I ',LUX OU rcu lle:\ cil,js en référence. ,Ynu s pensons q/œ la cO flfl' o ntal/Ofl des inFormatio ns , même si celles ci 
, ... ·Orl!. tf'wlancieuses. peu t éveiller l'intérêt, susciter de;} id':es, orienter de", recherches. l'IJvdlf1 r en tous cas, par de .... 

moye ns {rag IH nt 'li res, l' (c a!mo.::phè/'c 1) d'I"l prolj!èln (~, 1 

CO NGRÈS 

CUIlllllC n () LL S l ' a v io ns a unoncé (lans no tre éL \'::ln t 
(lc rnicr LLUll1l'rn. la (~ inqlli è' 1l1 e confé rellce iLLternatio
n a le tl e l'Ins tructio n P LLhliqne, organ isée par le Burea u 
international d'ülucatio n , ~ ' cst t enue ù Gcne·\'(: du 1 1 
au 18 j llillet. ' 

l,a Co nf~ r nee intern a t iona le reCU11111l lLlldl' a u:\: :\li
Il [steres d e l ' iustruction Pll b liq LL e des cl i ve rs p . ys : 

l" Que la créa t io n, parto u t oit e ll e e ~ t l:t ile, d e cl asses 
n u cl' ·cole sp'cial " ct, le cas éc h éa nt , d'illtcmab po ur 
le s a no rm al · pltysiqlles . .. e t ll1 en t a u:\: .. , s i t ()b li ga, 
t lire p(>LLr les auturités cha r gées de l 'organ isat ion s : u
la ire. 

Q lle ce. établissements so ient créés dans cles condi
l ,OllS t elles q u l ' enseigneme nt spécia l ne suit pas Illi;; 
u niqu em e n t à la portée d es e llfantscl . centres urba ins. 

2 U One l'nseigllClll E' llt v s;lit nO lllL É' 1ans 1 .s m ê m es 
c ;>nrt itlUllS de gr~üui té 'lue ) ' -nseigllement d o nné da n s 
les cla~s~s urdill ,tires a ux enfa nt. nonnaux: 

:\ 0 Que , p our les internes , d e.s bourses s8ient libé r a le 
Ill eut a ccorc1ée - a llx enlants de t'alLlilles lllod . te~ ; 

-i 0 Que l 'éducation y cu m port nOll sellienre nt 
(/) La cullure s p :,da le (par exelllple délllutisa tion 

et lecturc sur les le n es p:.J lIl' les s ::JL1rcls ' mu ets, lecture 
cl écnlu rc p::>ur les a ' eugles) . 

[)) La cultLlre gô n ér ille, qlli doit <"he , da n ,; la mes ure 
(lu PQ~sible, co mparabl à cclk que reço!\·ent le~ allt~'cs 
enfants . 

:.\Iais <ltlssi une pré paration professiol1l1ell ê a ppro
priée , compte tenu de l'Etat du ullr ché du tra\'ail. 

j" Qu'il y soit t e11 11 le pIns grand compte des p ossi-

bilil0s (ks utia llls: qu'L'Il cO llséqu cn\.'l' ks effedif" 
cl"5 classes S:liCllt jll'U ':'lc\"c's , d q ne les llléthodes (l' t'Il 
seiguellll'll t S:lj\.~ lll parlou l ll'S lUl:lllOÜeS i Hel i \·idtldles , 

c li\'es ct coue ·èl('s , ,Ié·jù l' Il usage dans llU certai n 
llollLllre :le pays . 

1)" O n t' l'V S e nfallts s:J icnl cU!1si(!éTc-s nOll COUtltl <: d e 
assisL·0s, llLais COlLlIlL<: des ôrlnca llks; (lue, par co nse' 
Cj ue n t , les é tabii,;scllLclIts q ui leur sunl c.:O !ISlIcrés soie n t 
ra t t ach és a nx :\Iillisl è res charg" , (Ians les di\'e rses 
nalions , d e ]'ins trn t iull publiq ue : 

T' <lu'une ills p cct ion médi ca le sè'o la irc, re lldue pa r
tout ublig a toire , p"rle snr la sanlé lllcllUde des e n h m ts 
e u m ê m e l elllps que snr kur sanlé physique et C[tlC l ~ 
dép isl ag' des enfants anorlll aLLX ';op(:r ' gràce il u ne 
illt-ù ue co!la l)() r<l tioll d~s lll a tt rcs, des llléd eei lls sco 
laiTes t, S I possible , cles m édecins p. ycltialre:; L.:t d es 
psy c ho logues scola ires , et qu 'il y soit procéné an~c !llle 

exlrê Llle prudence ( r ). 
So QU ' UllC pre miere ilLitiati o n aux di\' rs e llseig ne 

llLent", spéciaux sClit, s i p o: sihlc , donllé aux fu tur ' ins 
tit ute urs (l ès l 'école llormale ; Cjue d es stages $ ( ient 
insti tués p OLLr c n:\: qui vo ucl t"< ient ul térieuremen t 
se co nS3.crcr particlllil'relILeIlt à ces ellseiglLe llle llts; 
q u <: l ' a e"L's Ù c S stages s:Jit fa ci lité par l ' institu tion 
de h ~>tl1'ses suffisantes un p ar le m a inliell d e t ra itement.. 

LO Q U' Ull snppl t'll1 e ll t f1 traiterll llt soit accordé a n:\: 
rnaitres qui, titula ires d ' Ull certificat d 'api; tllcle ù l'en
seigneml'llt cles a normaux:, donnent, cffecti \'ement, 
l 't'Ibeigllelllcnt dans des cJasses soéciales. 

.- (fJ u. {l tin du B nreall inte'nwtiunl'i d'édllc(~ 
t iOI, ~Q .to .) 

( I ) .\. fin ùe 11 :: p .lS cla",:-:.er pr~lll3.tur(:u;..c:nl p::ului tles anonn(LUX 
Ile.";' e nfanb C_lp ~lble5 d e vivre une vie ~ L petl prè3 llonnali..::. 

poeR L'E:\FAKCE " CI l"('l'.\BLE ., 

ECOLES DE SERVICE SOCIAL 

P lusieurs lecteurs nous ayant demandé des renseigne
fi nts sur la préparation lh;s carrl~res socia!es, n GUS 
j geuns intéressant de publIer la lIste des l'ccle~ de 
:cr"ice social. 

. ~ écoles ne prennent pratiquement ql~e des jeunes 
fi lle ' , m ais aucun règlement ne s'opp(, se a ce que des 
jeu nes gens suivent leurs cours. 

I.e" conditions générale~ communes à toutes ces 
écoles sont : 

l " r ne bonne santé, 
2 () IJes références mora les, 
On remarquera également que les conditions d' ùKe 

: ont "ensiblement les mêmes dans tontes, 

_-\ PARIS: 

Ecole pral/qI/l' dt' 5 ,,· iCt' SOC/ il : 130 " ROl~levanl 
~lontparllasse, Durée des ,E~udes ~ 2 H? S., C()~dlt l ()nS : 
a voir lUI!' , lide culture generale l'1re a gu, cl au mOllls 
l') ans. 

Co u rs de formation élémenlaire pOlIr les jeuues 
filles de 18ft l'J ans. 

Frais de scolarité: 1 .00 0 fr. par , \11 our h :s dl \' es 
rcgulil'res, 50 fr, par cours pour les élè \ ' ~ I: bl (,~, Bot r:ies, 

t'ne dizaine de chambres, pou r le" ('[ <' y es cie pro
vince. 

Eco{,' d, 5 hl/I/lcs flud,'s CI) I/1I1, ercl,, /, s d" l' /1 .1 / . ti/ il s, 
prépare, également des secrétaires d '(l'uvres, 15 , rue 
)Iayet, 

.-1 sS fic iation d/'s ,wrintl' Il dl/ llts d ' /l sin, s, 1 rue Prill
{'esse , Pormation des directeurs de .'ervil"es "ociuux 
dans les usine,.;. 

Conditions : Hl ans <In moins. Prix: {OO francs par 
trimestre. Inte rnat po:"ibl(' . 

Admet des éll'\'eS libres, désirant simpl<:llIent s'ini
tier aux Iluestions soc iales. 

Eco l,; d'A ctIOn socia le , 3, n 1<: d es C1wl11ps il Le\ allJ>i~
Perret (Seine), 

Conrlitions : plus de 1 0 ans et IllCllns de " nns . l'os
, ',ler le baccalauréa t O IL le d iplôme simplt d L roix 
R o uge, 

D urée d es étu<\",s : .! ans, Frai» d e s<"ohrité ,l oofr. par 
trilllest Te , Int rllat possible. 

• ( III ,t des él l:\'es libres , 
Ec ,{ sOClIrl, d ' , 1e/'O/' .ta 1/1 ilialt: , 92, rue <lu :\Iol in, 

'ert. 
' o lld llions : l 'l a ns et 38 ans an plu s . l' n e hOl llle ius

t ruction. 
Fra',; : S,l.'i fr. p ar an, 
E/ (JI, pi at 'qrr , ct ' F OI" II II · 1)/. SOclll l , (I, l' C 1/ 1011 (llll l -

ha/, [8.1, rue d e Char) n e (eatholiq m'I. , 
Conùi tions : a n mo' n s 1 :1 U S. Rf'Cl ,1:rl1rea t. ])1-

plo1l1e de fi n d'études, econdaires, bre .et. èlémell ta ire 
P r ix des cours : 800 fr. par an, 
P ri - d e pension pour les internes : .~ 5() fr. par Illois ,'L 

p.utir cie 
Fe ,l, ;"""W [e. social~. ï O , rue de Rennes !cat holique\ . 
1. - 0 francs par an. 1.100 ponr les jarcl iIli l 'I'eg d'en

iants. Cercle" d'études sociales 

PROYIXCE : 

. 'f,." , fJplIr g. Ecole de formation ~ocial . rite Baldung, 
D urée des études: 2 ans. âge 19 ails . _-\.Ilnée prépa

ra toire. Bonne instruction. 
P t'){ : 1.000 fr. par an, ,100 fr, pour l'année prépa

.Itoi re , 
L \'011, Ecole de sen·ice social du Sud-Est, l, rue Sé· 

ba" tien·Gryphe . 

Comité d'Étude et d'Action 
pour la Diminution du Crime 

Société corro'poDdallle d. la Howard w p" 
SIÈGE : 12, rue Guy-de-Ie-Brosse, PARIS 

Président: M. DO~è'lEvIEU DE V'\IiR~:S 
Secrétaire Général Trrsori.r : M. HE~RY van ETTi':è'I 

B U T : attirer l'attent io n des alltorit':'s comp~tentes et du 
grand pllhlic sur toules les. réforme. péniten t iaire. ,ot pénales 
susceptihles d'am ener U ll Iclt,,·emenl plus l'Ill ca ce Il s del'nquaIlt. 

1 La Li!!ue ponr I"Enfan ,·c " Coupable" CIl e t une fili~lc qui 
'est spéCialisée dans la Réfol me de. Insti tuUons coneelnaot le< 
ol" linq uant. juvéniles,) 

RÉSULTATS obtenus par le C OIDité pour 
la DÏIninution du CriIIle depuis sa fondation (1926) 
~' errnel"re de la prison ~a i llt , La1.arf' (Paris), amélioration 

.Ian. d'antrp- prisons el r olonie, pénitentiaires, 
COI.,férences mensuell," ré li(\ res dans Il mai_olls centrales 

o u maisons d'arrèt, 
Séances de musique par les équ ipe, mmica les de prisons daus 

~l prisQlls, - , 16 vi~itellrs .le pri.ons acaèdit( ,. 
Création d'uno revue mensue lle" Ro)"ons " (abonnement de 

,ontien : JO Crancs), distrihuée gratuitement à 9;}{) femmes d aIls 
I.f pris tI" ,'<l. 

Création de la Sauvegarde LI e l ' ,~dolesccnce, ,~rvice J'enqnêtes 
socia les prè du Tribunal pour Enfanls de la Seille, 

Trn,'ailde liaison avec le. œuvre' dedételluslihérés (MulhousE\. 
Caen, Rennes, Vannes ), 

COIl : litu Li on de lilial", actin.'s il Strasbourll, Montpellier, 
~imes, Ve r~a!lles, !IIelulI , Poissy, Aix, Marseille. 
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PorR L'EXFAX E "COUP.-\.BLR .. 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L 'enfant doi t être mis Cil mesure df' se dé"clopper d ' ullc façon normale. matérie llement et spirituellement. 

2. L'ènfant qui .\ faim doit êtl'e nou lT i; l'enfant malade doit être soigné; l'enfant arriéré doit être encou· 
ragé; l'enfant dévoyé ù nit être ramené. L'orphelin et l'abandollné d oivent être reeneillis et secouru", 

:3, L 'enfant doit être le pre mi 'r à rece\'oir des secours en temps de détresse. 

li, L' enfant doit être mi" en mesure tle gagner iia vie et doit être protégé contre \' exploi b t ion. 

;). L' enfant doit être élt' \'t> dan" le ~ellti llle ll l que ses ll1eilleure~ qllalité~ doivent t~tre tn ises au servIce 
de tou, . 

Par sa documentation 
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